
 

CLUB DE CLUB DE CLUB DE CLUB DE WAWAWAWA----JUTSU DE JUTSU DE JUTSU DE JUTSU DE SARTSARTSARTSART----BERNARDBERNARDBERNARDBERNARD    
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                             ASBL  829.828.367 Tél : 0497/42.99.94 

Association affiliée à l’Académie Européenne de Jujitsu Traditionnel 
Association assurée aux A.P. – Contrat : 0-11/1516.810 

BULLETIN D’INSCRIPTION ENFANTS  
à L’ASSOCIATION POUR LA SAISON SPORTIVE 

 

NOM : ………………………………………… PRENOM : ……………………………………… 

Date de Naissance : …………………………… Lieu : …………………………………………… 

Nationalité :…………………………………….. Profession : ……………………………………… 

Numéro :……….. Rue : ………………………………………………………………… 

Code Postal :………………. Ville  : ………………………………………………………………… 

N° de téléphone :……………………………………. Portable : …………………………………… 

Adresse mail : ………………………………………………………………………………………….. 

Personne à prévenir en cas d’accident : …………………………………Tel : …………………...... 

Conditions générales de l’assurance : Responsabilité civile : Dommage à des tiers : 12 500 000,00€ - 
Dommages matériels à des tiers : 625 000,00€ - Assurance individuelle : Frais médicaux : 1250,00€ au-delà 
du remboursement mutuelle et 22€ par journée d’hospitalisation. Pour tout renseignement : contactez aux 
A.P. Agence SOYEUR-PONCIN 061/225813 ou 084/311784 

1. Je demande le titre de membre Adhérent  de l’Association. 
2. J’accepte, conformément aux statuts et au règlement intérieur, le montant  

total de 140 €* qui comprend : 
→ 50€ de licence et d’assurance individuelle + RC (7€) 
→ 90€ de cotisation annuelle pour les cours  

Je règle par virement sur le compte  la somme de    140 €          OUI / NON 
Numéro de compte : Wajutsu club de Sart-Bernard    BE60 0688 9079 4170 

Je m’engage à respecter le règlement d’ordre intérieur de l’association dont j’ai pris connaissance.  

Fait à ……………………………… Signature : (Autorisation parentale pour les mineurs) 

le………………………………… 

*Possibilités de réduction pour les autres pratiquants d’une même famille  (102€ pour le 2ème enfant de la 
famille, 93€ pour les suivants). 

En cas de paiement mensuel, verser le montant 60€ le premier mois et établir un ordre permanent d’un 
montant de 10€ par mois d’octobre à juin (9 mois) et en joindre la preuve à votre fiche d’inscription. 

Certificat médical 

Le certificat médical (modèle A.E.J.T.) est obligatoire. Il doit être remis au professeur 
dans les 30 jours qui suivent le début de la pratique. A défaut le pratiquant se verra 
interdire l’accès au cours.  

Les professeurs 


